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Département de  
Seine-et-Marne 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
CROUY-SUR-OURCQ 

 
 
 
 
 
Membres en  
exercice :      17  
 
Présents :      14    
 
Votants:         15     

Séance du Jeudi 11 Avril 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux et le onze avril, l'assemblée régulièrement convoquée, s'est 
réunie sous la présidence de Monsieur ETIENNE Victor, Maire. 
 
 
Etaient présents :  
Victor ETIENNE, Virginie CHAVAGNAT, Adrien RENAULT, Stéphanie GOBLET, Philippe 
FAIGNER, Caroline METZGER, Gérard LACAILLE, Jean-Claude OFFROY, Martine GODE, 
Pascal METZGER, Yohan GABANOU Didier MANSON, Elisabeth LEPAGE, Emmanuel HERGOT 
 
Absents représentés :     
Frédéric AUREAU a donné pouvoir à Didier MANSON 
  
Excusé :   
 
Absents, Didier COUTOULY, Thibault SAUVAGET 
  
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte par Monsieur le Maire à 19 H 40 
 
Secrétaire de séance :  Yohan GABANOU 
 
Le Maire demande au Conseil l’autorisation de rajouter trois points à l’ordre du jour : 

- - Approbation du Compte de Gestion 2021 

- - Vote du Compte Administratif 2021 

- - Affectation du résultat fonctionnement 2021  

Le Conseil APPROUVE à l’unanimité des membres présents et représentés 
 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MARS 2022 

 
Le Maire précise que deux remarques sont à mentionner : 
 
1/ de Jean-Claude OFFROY : « Suite au compte rendu du conseil municipal du 17/03 je souhaite apporter deux 
précisions. La décision de mettre à disposition le gîte communal à été prise juste après le débat sur l'actualisation du 
tarif du gîte et non en fin de séance. Il sera mis à disposition gratuitement et le référent désigné lors de ce conseil est 
Monsieur Jean-claude Offroy.»   

 
2/ de Martine GODE : « Je tiens à préciser que nous étions 2 conseillers municipaux présents parmi l’assemblée à 
cette réunion du CM le soir du 17 mars 2022 
Dès le début de la séance et après 10 minutes d’ambiance particulièrement délétère , une fois de plus occasionnée 
par le comportement de Monsieur le Maire , je suis sortie , obligée de quitter le conseil dont l’ordre du jour s’avérait 
fort intéressant 
Avec regrets , je constate que je suis notée « absente «  ainsi que mon collègue alors que notre intention était bien 
d’assister à cette réunion 
En espérant que cela ne se reproduise plus. »  
 
« Suite au message précédent , je rectifie le point suivant : 
La séance du conseil n’ayant pas encore commencée , je n’ai pas pu signer la feuille de présence attestant ma 
présence le soir du 17 mars 2022. J’ai simplement assisté à la présentation du trail par l’organisateur qui fut suivie 
des faits relatés précédemment.»  
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Monsieur le Maire rajoute que deux conseillers avaient quitté la salle, avant le début de la séance : Martine GODE et 
Pascal METZGER.  
  
Le Conseil Municipal, en l’absence d’autre remarque, ADOPTE le compte rendu du précédent conseil municipal du 17 
mars 2022.   
 
 

REMPLACEMENT D’UNE CONSEILLIERE MUNICIPALE DEMISSIONNAIRE 

 
Monsieur le Maire informe qu’une conseillère municipale a fait valoir sa démission auprès de la collectivité. 
 
Cette démission entraîne la nomination du conseiller municipal suivant sur la liste, à savoir : Monsieur Gérard 
LACAILLE pour la liste « Crouy-sur-Ourcq en Action. » 
 
Monsieur le Maire fait circuler le nouveau tableau du Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITE des suffrages exprimés des membres présents et 
représentés,  
PREND acte du nouveau tableau présenté  
 
 
        

REMPLACEMENT D’UN VEHICULE UTILITAIRE  

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le camion communal pose des problèmes d'entretien. 
Il indique que suite à une pénurie, il est difficile de s'approvisionner en pièces de rechange. 
Monsieur le Maire précise au conseil qu'il doit être remplacé et laisse la parole à Monsieur Adrien RENAULT, afin 
d'exposer deux propositions de deux concessionnaires différents. 
 
Monsieur RENAULT indique qu'il serait préférable de se doter d’un véhicule utilitaire neuf de type Boxer Benne avec 
une reprise de l'ancien. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents et représentés, DECIDE d’acquérir 
un véhicule de type Boxer Benne pour un montant de 29 932.63€ H.T. et AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout 
document se rapportant à cet achat.  
 
Pour : 10 - Contre : 4 (AUREAU, MANSON, LEPAGE, HERGOT) - Abstention 1 : GODE 

 
 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Adrien RENAULT, Adjoint aux Finances 
 
Délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2021 
Dressé par Monsieur ETIENNE Victor, Maire 
 
1/ Après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice 
concerné, 
 
2/ Monsieur Victor Etienne sort de la salle et donne acte à Mr Adrien RENAULT de la présentation faite du compte 
administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
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  Investissement  Fonctionnement  Ensemble 

Libellé Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

 Résultats 
reportés 

267 366.90      982 711.69  267 366.90  982 711.69  

 Opérations 
exercice 

448 373.37  550 149.32  961 320.17  1 101 045.32  1 409 693.54  1 651 194.64  

 Total 715 740.27  550 149.32  961 320.17  2 083 757.01  1 677 060.44  2 633 906.33  

 Résultat de 
clôture 

165 590.95      1 122 436.84    956 845.89  

 Restes à réaliser 490 331.89  217 465.53      490 331.89  217 465.53  

 Total cumulé 655 922.84  217 465.53    1 122 436.84  490 331.89  1 174 311.42  

 Résultat définitif 438 457.31      1 122 436.84    683 979.53  

 
3/ CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 
4. RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 
 
5. VOTE et ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
Le Compte Administratif est adopté à la majorité des membres présents et représentés : 
 
Pour : 8, Contre : 4 (LEPAGE, MANSON, HERGOT,  AUREAU), Abstention : 2 (GODE- OFFROY) 

 

COMPTE DE GESTION 2021  

 
Les membres du Conseil Municipal, 
  
Après s'être fait présenter le Budget Primitif « commune » de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, 
ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 ; 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l'exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 
a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant l’exactitude des comptes, 
   
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris celles de la 
journée complémentaire ;  
  
2° Statuant sur l'exécution du budget unique « commune » de l'exercice 2021, en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ; 
  
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
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DECLARENT à l’unanimité des membres présents et représentés que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2021, 
par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de leur part ; 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT FONCTIONNEMENT 2021  

 
Les membres du Conseil Municipal, 
 
- Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021, 
 
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2021, 
 
- constatant que le compte administratif 2021 fait apparaître un excédent de fonctionnement égal à 1 122 436.84 € 
 
DECIDE à l’unanimité des membres présents et représentés, d'affecter le résultat de fonctionnement 2021 comme 
suit : 
 

 Pour Mémoire   

 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)   

 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 982 711.69  

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 888 362.69  

 RESULTAT DE L'EXERCICE 2021 :   

 EXCEDENT 139 725.15  

 Résultat cumulé au 31/12/2021 1 122 436.84  

 A. EXCEDENT AU 31/12/2021 1 122 436.84  

 Affectation obligatoire   

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)   

    

 Déficit résiduel à reporter   

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068 438 457.31  

 Solde disponible affecté comme suit :   

 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)   

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 683 979.53  

 B. DEFICIT AU 31/12/2021   

 Déficit résiduel à reporter - budget primitif   

 
 
 

FISCALITE LOCALE DIRECTE - TAUX 2022  

 
Par délibération du 5 juin 2020, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts à : 
 

- Taxe Foncière des Propriétés Bâties (TFPB)            18,61 %   

- Taxe Foncière des Propriétés Non Bâties (TFPNB) 51,67 % 

-  

Depuis l’année 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales n’est plus perçue par les communes, mais par 
l’Etat. En contrepartie, le taux TFPB (Taxe Foncière des Propriétés Bâties) du département (18%) est transféré aux 
communes. 
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Par conséquent, le nouveau taux de référence 2022 de la Taxe Foncière des Propriétés Bâties (TFPB) de la commune 
est de 36,61 % (soit le taux communal inchangé de 18,61 % + le taux départemental de 18 % 
  
Monsieur le Maire : 
 

 Présente au Conseil Municipal l’état de notification des taux d’imposition des taxes locales directes pour 
l’année 2022,  

 

 Propose que les taux inhérents à la Taxe Foncière des Propriétés Bâties et la Taxe Foncière des Propriétés non 
Bâties ne soient pas augmentés pour l’année 2022,  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE, à l’unanimité des membres présents et représentés, les taux 
applicables aux taxes locales directes, comme indiqués ci-dessous :  
   

 Taxe foncière bâtie : 36,61 % 

 Taxe foncière non bâtie : 51,67 % 
 
Le calcul du produit fiscal, pour l’année 2022, se résume ainsi qu’il suit :  
 

TAXES BASES TAUX PRODUIT 

    

Taxe foncière (bâti)  1 462 000€ 36,61 % 535 238 € 

Taxe foncière (non bâti)        57 800 € 51,67 %    29 865 € 

 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2022  

 
Le Maire présente au Conseil Municipal les propositions globales de la Commission des Finances concernant 
l’établissement du Budget Unique 2022 « commune », en application de l’instruction budgétaire et comptable M14. 
 
Adrien RENAULT, Adjoint aux Finances détaille le tableau ci-après :  
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant  

 011  Charges à caractère général 501 450  

 012  Charges de personnel, frais assimilés 442 850 

 014  Atténuations de produits 14 900  

 65  Autres charges de gestion courante 87 510  

 66  Charges financières 5 000 

 67  Charges exceptionnelles 401 000  

 68 Dot aux amortissements et provisions 1150  

 022  Dépenses imprévues 69 500 

 023  Virement à la section d'investissement 267 779.53  

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 791 139.53  
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 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant  

 013  Atténuations de charges 1 500  

 70  Produits des services, du domaine, vente 20 000  

 73  Impôts et taxes 766 250  

 74  Dotations et participations 246 410 

 75  Autres produits de gestion courante 73 000  

 77  Produits exceptionnels 0  

 002  Résultat de fonctionnement reporté 683 979.53  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 791 139.53  

 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant  

 20  Immobilisations incorporelles 108 547.00 

 21  Immobilisations corporelles 753 394.42   

 23  Immobilisations en cours 4050 

 16  Emprunts et dettes assimilées 52 400  

 020  Dépenses imprévues 20 000  

 001  Solde d'exécution section d'investissement 165 590.95  

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 103 982.37 

 
 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant  

 13  Subventions d'investissement 282 071.47 

 10  Dotations, fonds divers et réserves 112 524.06  

 1068  Excédents de fonctionnement capitalisés 438 457.31  

 165  Dépôts et cautionnements reçus 2 000  

 021  Virement de la section de fonctionnement 267 779.53  

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 150  

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 103 982.37 

 
Le Maire fait savoir que le budget est équilibré et que l’ensemble du budget comprend 2 895 121,90 € en recettes et 
2 895 121,90 € en dépenses. 
 
Ouï l’exposé et après avoir délibéré, le Conseil Municipal ADOPTE à la majorité des membres présents et représentés 
le BUDGET PRIMITIF 2022 « COMMUNE » arrêté, en dépenses et en recettes comme suit : 
 
SECTION de FONCTIONNEMENT : 1 791 139,53 €    
SECTION d’INVESTISSEMENT       : 1 103 982.37 € 
   
Pour : 9 - Contre : 5 (LEPAGE, HERGOT, MANSON, AUREAU, GODE) - Abstention : 1 (OFFROY)   
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L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur ETIENNE Victor, Maire, lève la séance du Conseil Municipal à 21H 34. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
Victor ETIENNE. 


